
2016 - .ǳƭƭŜǘƛƴ bϲп 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND LANGRES 

CONSEIL DU 04/11/2016 
 

STATUTS CCGL 
AVANT ENTRÉE EN VIGUEUR AU 01/01/2017 
 
±ǳ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ  
communes du Grand Langres, 
Vu le Schéma Départemental de Coopération  
Intercommunale, 
Vu le CGCT et notamment son article L 5211-17, 
 
aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩŜƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ 
la communauté de communes du Bassigny et de la  
communauté de communes du Grand langres, il est utile 
de toiletter les statuts de la communauté de communes 
afin : 

- De les rendre compatibles avec la rédaction des  
compétences de la loi NOTRe, 

- 5Ŝ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ 
ƴŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
du conseil communautaire, 

- 5Ŝ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜ 
toujours à la CCGL de recevoir la DGF bonifiée, 

- 5Ŝ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 
bien de la faculté de les harmoniser sous les délais 
légaux de un an pour les compétences  
optionnelles et deux ans pour les compétences 
facultatives. 

 
Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǎŜǊƻƴǘ 
ceux issus de la présente révision complétés par les  
compétences de la communauté de communes du  
.ŀǎǎƛƎƴȅΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ aƳŜ [Ŝ tǊŞŦŜǘΦ 
 
Après en avoir délibéré, à 10 voix pour. 
 
!ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ 
en annexe 
Décide que ceux-ci seront applicables au 1er janvier 2017. 

 
CCGL ς RAPPORT CLECT 
 
±ǳ ƭΩŀƭƛƴŞŀ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / Řǳ /DL ŘƛǎǇƻǎŜ 
que : « Les dépenses de fonctionnement, non liées à un 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ōǳŘƎŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎπ
ŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
comptes administratifs des exercices précédent ce trans-
fert. Dans ce dernier cas, la période de référence est dé-
terminée par la commission. Le coût des dépenses transfé-
rées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à 
ces charges. Cette évaluation est déterminée à la date de 
leur transfert par délibérations concordantes de la majori-
té qualifiées des conseils municipaux prévue au 1er ŀƭƛƴŞŀ 
Řǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-5 du code général des collectivités 
territoriales, adoptées sur rapport de la commission locale 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎΦ » ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la com-
munauté de communes du Grand langres, en date du 2 
octobre 2014, portant composition de la CLECT, 
 
Vu la validation par la CLECT, en date du 6 octobre 2016, 
du rapport de présentation du calcul définitif des charges 
transférées pour 2016 ; 
 
Le conseil municipal est invité à approuver le rapport de la 
CLECT, ci-joint, proposant le calcul définitif des charges 
transférées pour 2016. 
 
Après délibération, le conseil municipal approuve le rap-
ǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ 
Transférées (CLECT) de la communauté de communes du 
Grand langres joint en annexe. 
 
URBANISME 
 
! ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мκлмκнлмт ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜπ
ront instruits en totalité par le service urbanisme de la 
communauté de communes du Grand Langres dont les 
ōǳǊŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ζ BSMAT ». 
 
Ce service « abandonné η ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ 
ƭŀ //D[ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻōǘƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǘŀǊƛŦ 
ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜπ
ƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό5tΣ /¦Σ t/ύΦ  
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ 



 

TAXE AMENAGEMENT ς TAUX 2017 
[ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ ǎƻƴǘ  
inchangés soit :  
 

Secteur à 1.50 % : zone village 
Secteur à 2.00 % : zone digue couverte par la carte com-
munale. 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƛƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нлƳн ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴπ
semble du territoire. 
 

±ƻǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 
SIG  
Saisie vectorielle du cadastre engagée par la direction  
générale des finances publiques, projet national afin de 
réduire les délais phase administrative et de ne pas  
retarder la phase technique. Il a été demandé à la commune 
ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мнκмлκмс ǉǳƛ ŀ 
été envoyée le 11 octobre au Conseil Départemental. 
 
FRAISAT  
Récupération de grattage de route 
30 T Υ н ŎŀƳƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛǾǊŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ ŀǳ ŘŞǇƾǘ 
15 T Υ м ōŜƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 5ŀƳǇƛŜǊǊŜΣ ǘǊŀƴǎπ
port assuré par le GAEC des Cerisiers qui établira une fac-
ture. 
Cette matière servira pour les chemins ruraux. 
 
FUTURS TRAVAUX DES CHEMINS RURAUX  
Bilan des dépenses et recettes faites pour la période 
2011/2016 Τ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 
 

Les taxes annuelles (seul 2017 Υ ррлл ϵύ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
pour les futurs travaux afin de ne pas impacter le budget 
général 2017. 
 
AUTRES POINTS 
 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǊŜœǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ŘΩLǘŀƭƛŜ ǎƛπ
ǘǳŞǎ ŎƾǘŞ ǊƛǾƛŝǊŜ ǊǳŜ ŘŜǎ wƻǎƛŜǊǎΣ ƛƭǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀπ
men approfondi et une décision sera prise ultérieurement. 
 

Rosiers à remplacer « Rue des Cerisiers » : le troupeau de 
bovins appartenant M. Carbillet, lors de son déplacement, 
a piétiné les massifs de rosiers ; 4 sont à remplacer. 
Francis Japiot a dit vouloir prendre en charge la dépense. 
Un courrier lui sera envoyé en ce sens et le remplacement 
des rosiers se fera au printemps. 

SDED52 : ADHESION DE NOUVELLES COMMUNES 
Vu la délibération du SIAE de Brethenay et sa région du 31 
mars 2015 demandant son adhésion au SDED 52 pour le 
transfert de la compétence TIC, 
Vu la délibération du SIAE de la commune de Cirey-Les-
Mareilles du 12 novembre 2015 demandant son adhésion 
au SDED 52 pour le transfert de la compétence TIC, 
Vu la délibération de la communauté de communes de la 
région de Bourbonne-Les-Bains demandant son adhésion 
au SDED 52 pour le transfert de la compétence TIC, 
Vu la délibération de la communauté de communes des 
Trois Forêts du 26 avril 2016 demandant son adhésion au 
SDED 52 pour le transfert de la compétence éclairage pu-
blic, 
Vu la délibération du 22 septembre 2016 du SDED 52 don-
ƴŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ 
 
Après en avoir délibéré à 10 voix pour, le conseil municipal 
ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǾƛǎŞŜǎ 
ci-dessus au 1er janvier 2017. 

AMENAGEMENTS, TRAVAUX & ENTRETIENS 

AGENDA 

      NOEL 
 COMMUNAL  
 

 

La date est fixée au samedi 17 décembre 2016. 
 

Attention ! 
Pour vos cadeaux de Noël 

 

Par Arrêté Préfectoral N° 2444, les armes  
factices sont interdites  sur le territoire. 
Voir affichage au tableau. 

Apr ès- midi  Jeux 
Le 20 novembre 2016 avec La Charmeuse 

ENLEVEMENT DE LA CABINE TELEPHONIQUE 



VOTRE QUOTIDIEN 

AEP QUALITÉ DE [Ω9!¦ 
La réflexion mise en place conjointement avec la  
commune de Hûmes-Jorquenay lors de la réunion en  
ƳŀƛǊƛŜ ƭŜ мрκммκнлмс ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎŜ 
poursuivra et aura pour but de protéger ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀπ
tion en eau potable des 2 communes puisque cette aire 
est la même : Le Plateau de la Roche. 
Hûmes-Jorquenay a engagé la protection de ses captages, 
il est donc tout à fait logique que les 2 communes  
travaillent dans le même but Υ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Une autre réunion est fixée pour janvier 2017, les parties 
concernées recevront une invitation. 
 
SIALC :  ASSAINISSEMENT 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ 
lancement des travaux est 
lancée pour Bannes et 
Changey. La réunion du 
Syndicat le 18/11/2016 à 
mis en place la répartition 
de son financement pour les 4 communes. 
Fin 2017, la même enquête sera lancé pour Neuilly-
ƭΩ9ǾşǉǳŜ Ŝǘ /ƘŀǊƳŜǎΦ /Ŝ ƭƻǳǊŘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
sur le prix du service pour les abonnés. Le SIALC espère 
obtenir une aide atteignant 80% pour les 3-4 années qui 
ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
programme. 

A qui sont ce seau  
et ce néon ! 

INCIVILITE  
 BAC A VERRE ! 

Tous, nous pouvons faire des progrès !   Trions mieux ! 

AVIS ERDF ςENEDIS 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ I¢! όIŀǳǘŜ 
tension), une coupure du réseau est prévue le 14/12/2016 
dans la matinée. Cette coupure, sauf difficulté ne doit pas 
dépasser 1h, juste le temps de basculer le groupe qui sera 
installé pour les travaux. 

PLUI : PLAN LOCAL 5Ω¦w.!bL{a9 INTERCOMMUNAL 
Cette grosse opération est lancée ; une réunion pour notre 
commune aura lieu en mairie le 7 décembre 2016 à 9h. 
Elle aura pour but de collecter un certain nombre de  
renseignements y compris agricoles. 
Les personnes intéressées par ce sujet peuvent venir en 
mairie ce jour là. 

INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 
ǊŜœǳŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омŘŞŎŜƳōǊŜнлмсΦ 
Une permanence   sera assurée le samedi 31-12 de 10h à 
мнƘ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
нлмт Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ   des listes, aussi chaque 
électeur recevra une nouvelle carte courant mars 2017 
ELECTIONS PRESIDENTIEL 2017 : 23-AVRIL et 07 MAI 
ELECTIONS LEGISLATIVES 2017: 11 et 18 JUIN  
 

AVIS : TOUTES MODIFICATIONS INTERVENUES DANS  
LA COMPOSITION DE LA FAMILLE EST A SIGNALER EN 
MAIRIE 

OM - ORDURES MENAGERES 


